
 

 

 
STAGE INITIAL MONITEUR ENTRAINEUR FEDERAL 2EME DEGRE - 2025 

 
Les Commissions Régionales Apnée des Comités BFC, AURA et Grand Est Apnée organisent un stage 
initial MEF2. 
 
Le montant de l’inscription est de 50 €. 
 
Conditions de candidature à la formation : 
 
- Être titulaire d’une licence F.F.E.S.S.M. en cours de validité. 
- Être titulaire du MEF1 depuis au minimum 1 an. 
- Être en possession de la carte de RIFAA. 
- Être en possession d’un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique de l’apnée 
(CACI) établi par tout médecin. 
 
Les cours théoriques se dérouleront pour une première partie en visio-conférences, aux dates 
suivantes à 20h : 

- 18 Mars 2025 ; 
- 25 Mars 2025 ; 
- 3 Avril 2025. 

Puis en présentiel aux dates suivantes : 
 

- 17 mai, Gravière du Fort, Holtzheim - Comité GrandE st 
- 27 avril 2027 à Dijon - Comité BFC  
- Comité AURA 

 
Le programme détaillé sera diffusé après les inscriptions définitives et des cours seront confiés aux 
stagiaires pédagogiques MEF2. 
 
Encadrement : Annick COSTA, Olivia FRICKER, Cécile PETRE, Daniel GERARD, Philippe PEAN, Frédéric 
ROBIN et Glenn VITRY, Instructeurs Nationaux Apnée. 
 

La date limite d’inscription est fixée au 1er mars 2025. 
 
Selon votre région, les demandes d'inscription sont à adresser à : 
 
AURA : phil.pean@gmail.com 
BFC : bfc.cra@gmail.com 
GE : dan.gerard57@gmail.com 



 

 

 
A l’issue du stage, un carnet pédagogique vous sera remis et la formation initiale aura une validité 
de 3 ans. 
 
 

 
FEUILLE A RETOURNER 

 
 

FORMATION STAGE INITIAL MEF2 - 2025 
 
 
 
NOM :      Prénom : 
 
e- Mail :      Téléphone : 
 
Date de Naissance : 
 
CLUB :                  
                                            
N° LICENCE : 
 
 
Joindre : 
 

• Attestation de licence F.F.E.S.S.M. en cours de validité ; 
• Copie carte de MEF1 ; 
• Permis côtier si déjà titulaire (le permis devant être obtenu avant l’examen final) ; 
• Copie carte de RIFAA ; 
• CACI ; 
• Carte de juge compétition apnée si déjà titulaire ou copie attestation de formation ;(la carte 

de juge devant être obtenu avant l’examen final) 
• Chèque ou virement de 50 € selon le Comité. 

 
 
 
 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE 
 
 

 


